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Le 2 mai 1988 

Conseil de tutelle 
Organisation des Nations Unies 
New York, N. Y. 10017 

Belau 

Monsieur, 

Nous sommes très inquiets de ce qui se passe à Belau. Nous voudrions demander 
à l'ONU d'insister pour que le Etats-Unis renégocient l'Accord dans un sens 
conforme à l'Accord de tutelle l/, à la Constitution de Belau et à la résolution 
1514 (XV) de l'Assemblée générale des Nations Unies. 

Nous souhaiterions aussi que l'ONU envoie à Belau, comme l'a demandé l'Ibedul 
[le Grand Chef Gibbons), une mission pacifique d'observation qui serve de force de 
maintien de la paix, et que l'Accord de tutelle pour les Ile du Pacifique soit 
maintenu jusqu'à ce que les Etats-Unis aient rempli leurs obligations. 

(Signé) Sigfrid GR0STAD 

1J ÀCC_Q_!_Q_.d~ tutell.e_m;>_UL l_e_T_~rritQ..ire SOJIS. tt!te_lle des Iles clu Pacifique 
(publication des Nations Unies, numéro de vente 1957.VI.À.1). 
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